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Procédure de consultation   
 

Département fédéral de justice et police 

Remplacement des titres de séjour sur support papier  
par des titres au format carte de crédit 

Ce projet vise à remplacer les titres de séjour sur support papier par des titres mo-
dernes au format carte de crédit avec des données biométriques intégrées (photo et 
signature) et sans puce. Il concerne les catégories d’étrangers suivantes: frontaliers, 
toutes nationalités confondues (permis G), membres de la famille de diplomates qui 
exercent une activité lucrative (permis Ci), requérants d’asile (permis N), personnes 
admises à titre provisoire (permis F) et citoyens de l’UE/AELE titulaires d’une 
autorisation de séjour de courte durée (permis L), d’une autorisation de séjour (per-
mis B) ou d’une autorisation d’établissement (permis C). 

Date d’ouverture: 14 décembre 2018 

Date limite: 1er avril 2019 

Les documents relatifs à la procédure de consultation peuvent être obtenus auprès 
de: Secrétariat d’Etat aux migrations, Etat-major Affaires juridiques, Quellenweg 6, 
3003 Berne-Wabern, tél. 058 466 17 67, fax 058 465 97 56, www.sem.admin.ch 

Le dossier envoyé en consultation peut être consulté à l’adresse suivante: 
www.admin.ch/ch/f/gg/pc/pendent.html 
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